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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DRLEE. 
d'Tle-dé-Fra nce PREFET de SEINE-et-MARNE Unité Teri je ce Préfecture 

Direction de la Coordination des CE 3 Î QUIL. 2012 d 
Services de l’Etat 

Pôle du pilotage des procédures 
d'utilité publique 2 ba nn SES 

Arrêté préfectoral n° 12 DCSE IC 059"  °"* 
autorisant la société TERRES BOCAGE GATINAIS 
à exploiter l'extension d’un site existant par la 
construction d’un second silo de stockage de céréales à 
LORREZ-le-BOCAGE-PREAUX. 

Le Préfet de Seine-et-Marne, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

Vu l'arrêté ministériel silos du 29 mars 2004 modifié, 

VU le décret du Président de la République en date du 27 mai 2011 portant nomination de 
Monsieur Pierre MONZANTI, Préfet de Seine et Marne, 

VU le décret du Président de la République en date du 26 août 2010 portant nomination de 
Monsieur Serge GOUTEYRON, Sous-Préfet hors classe, secrétaire général'de la préfecture de Seine et Marne, 

VU flarrêté préfectoral n° 10/PCAD/105 du 6 juin 2011 donnant délégation de signature à 
Monsieur Serge GOUTEYRON, secrétaire général de la préfecture et organisant sa suppléance, 

Vu le récépissé de déclaration n° 14844 en date du 5 novembre 1999 donné à la Société Coopérative de Céréales et 
d'Approvisionnement de la Région de Lorrez-le-Bocage (SCARLE), domiciliée Rue René Maisonneuve BP n°9 — 
77620 Egreville concemant l'exploitation à Lorrez-le-Bocage-Preaux d'un silo de stockage de céréales, 

Vu la demande présentée le 18 avril 2011 complétée le 08 août 2011 par la société coopérative agricole Terres 
Bocage Gâtinais dont le siège social est situé 10 rue de la Gare — 77570 Chateau-Landon, en vue d’obtenir 
lPautorisation d'étendre son installation de stockage de céréales d’une capacité maximale de 30107 m° sur le 
territoire de la commune de Lorrez-Le-Bocage-Preaux, route de Voulx, 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande, 

Vu la décision en date du 24 octobre 2011 de la présidente du tribunal administratif de Melun portant désignation 
du commissaire-enquêteur, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 09 novembre 2011 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une 
durée d'un mois du 18 janvier 2012 au 18 février 2012 inclus sur le territoire des communes de Lorrez-le-Bocage, 
Chevry en Sereine, Thoury-Férottes, Saint Ange le Viel, Villemaréchal, Paley, Villebéon et Vaux Sur Lunain, 

Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public, 

Vu la publication en date du 02 janvier 2012 et du 25 au 31 décembre 2011 de cet avis dans deux journaux locaux, 

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur, 

Vu l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture,



Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Villemaréchal, Lorrez-le-Bocage et de 

Chevry-en-Sereine, 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

Vu le rapport et les propositions en date du 14 juin 2012 de l’inspection des installations classées, 

Vu l'avis en date du 06 juillet 2012 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu, 

Vu le projet d’arrêté porté le 09 juillet 2012 à la connaissance du demandeur qui n’a pas formulé d’observations, 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement, autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des mesures que 

spécifie l’arrêté préfectoral ; 

Considérant que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés 

par les installations ; 

Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, les modalités d’implantation, prévues dans le 
dossier de demande d’autorisation, permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

ARRETE
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société coopérative agricole Terres Bocage Gatinais dont le siège social est situé à CHATEAU-LANDON 

(77570), 10 rue de la gare, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à 

exploiter sur le territoire de la commune de LORREZ LE BOCAGE-PREAUX, route de Voulx, les installations 

détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 

Les actes antérieurs suivants sont remplacés par le présent arrêté : 

- récépissé de déclaration n°14844 du 5 novembre 1999 

ARTICLE 1.4.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 

OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 

dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 

arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

Désignation des installations et volume autorisé Nomene ture Régime 

Kilos et installations de stockage de céréales, grains, produits alimentaires : le 2160 A 

volume total de stockage est de 30107 mn. 

Très toxiques (emploi ou stockage de substances et préparations) telles que définies 

à La rubrique 1000, à l'exclusion des substances et préparations visées explicitement 

ou par famille par d'autres rubriques de la nomenclature et à l'exclusion de l'uranium 1111.1 NC 

et ses composés : substances et préparations solides : la quantité totale susceptible 

d'être présente dans l'installation étant inférieure ou égale à 199 kg. 

Très toxiques (emploi ou stockage de substances et préparations) telles que définies 

à la rubrique 1000, à l'exclusion des substances et préparations visées explicitement 

ou par famille par d'autres rubriques de la nomenclature et à l'exclusion de l'uranium 11112 NC 

et ses composés : substances et préparations liquides ; la quantité totale susceptible 

d'être présente dans l'installation étant inférieure ou égale à 49 kg. 

Toxiques (emploi ou stockage de substances et préparations) telles que définies à la 11311 NC 

brique 1000, à l'exclusion des substances et préparations visées explicitement ou ° 

  

  

           



par famille par d'autres rubriques de la nomenclature ainsi que du méthanol : 
substances et préparations solides ; la quantité totale süsceptible d'être présente dans 
l'installation étant inférieure ou égale à 4,99 tonnes. 
  

Moxiques (emploi ou stockage de substances et préparations) telles que définies à la 

rubrique 1000, à l'exclusion des substances et préparations visées explicitement ou 
par famille par d'autres rubriques de la nomenclature ainsi que du méthanol : 

substances et préparations liquides ; la quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant inférieure ou égale à 0,99 tonnes. 

11312 NC 

  

Stockage d’engrais solides simples et composés à base de nitrates d’ammonium : 

engrais simples et composés solides à base de nitrate d'ammonium (un engrais 
composé contient du nitrate d'ammonium avec du phosphate et/ou de la potasse 
dans lesquels la teneur en azote due au nitrate d'ammonium est : 

L supérieure à 24,5 % en poids, et qui sont conformes aux exigences de l’annexe III- 
D (*) du règlement européen (**) ; 
- supérieure à 15,75 % en poids pour les mélanges de nitrate d'ammonium et de 

sulfate ‘ 
d'ammonium et qui sont conformes aux exigences de l’annexe III-2 (*) du règlement 

européen. 
La quantité totale d'engrais susceptible d'être présente dans l'installation étant 

inférieure ou égale à 499 t 

1331-11 NC 

  

Stockage d’engrais solides simples et composés à base de nitrates d’ammonium ; 
engrais simples et composés solides à base de nitrate d'ammonium ne répondant pas 
aux critères I ou IT (engrais simples et engrais composés non susceptibles de subin 

lune décomposition auto-entretenue dans lesquels la teneur en azote due au nitrate 

d'ammonium est inférieure à 24,5 %). 

La quantité totale d'engrais susceptible d'être présente dans l'installation étant 

inférieure ou égale à 1 249 t. 

1331-01 NC 

  

Dangereux pour l'environnement -A., très toxiques pour les organismes aquatiques 

stockage et emploi de substances ou préparations) telles que définies à la rubrique 

1000 à l'exclusion de celles visées nominativement ou par famille par d'autres 
rubriques. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant inférierue ou] 

(égale à 19 tonnes. 

1172 NC 

  

Dangereux pour l'environnement -B-, toxiques pour les organismes aquatiques 

stockage et emploi de substances ou préparations) telles 

‘que définies à la rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées nominativement ou par 
famille par d'autres rubriques. 
[La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant inférieure oul 

égale à 99 tonnes. 

1173 NC 

  

Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 représentant une 
capacité équivalente totale inférieure ou égale à 1 m°. 

1432 NC 
  

[Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou substances combustibles en| 

quantité supérieure à 500 t dans des) à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de 

catégories de matières, produits ou substances relevant par aïlleurs de la présente 

omenclature, des bâtiments destinés exclusivement au remisage de véhicules à 

moteur et de leur remorque et des établissements recevant du public. 
Le volume des entrepôts étant inférieure ou égale 500 m°.stockage de liquides 

inflammables visés à la rubrique 1430, représentant une capacité équivalente totale 
supérieure à 100 m3 

1510 NC 

  

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration! 

granulation, nettoyage, tamisage, biutage, mélange, épluchage et décortication des 

substances végétales et de tous produits organiques naturels, ÿ compris la fabrication! 

d’aliments composés pour animaux, mais à l'exclusion des activités visées par les 
rubriques 2220, 2221, 2225, 2226, la puissance installée de l'ensemble des machines     fixes concourant au fonctionnement de l'installation étant inférieure ou égale à 4 kW 

2260   NC 

   



stallation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux d 2714 

apiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion des activité: NC 

isées aux rubriques 2710 et 2711, le volume étant inférieur à 100 m 
À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

      [Lorrez le Bocage Le sentier de Chevry     

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 
autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des 
prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-4900 du 3 juin 2004 
relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
VParticle R.512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.



ARTICEE 1.5.4. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 

prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles 
R. 512-39-1 à KR. 512-395, l’usage à prendre en compte est le suivant : démontage complet des installations et 

retour à l'état de champs cultivés. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

s l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier 
alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.6.1. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de Furbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1.7 CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OÙ NON) 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées 

peut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou 

gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures-de niveaux sonores et vibrations. Ils seront exécutés 
par un organisme tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de 

vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations 
classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l’inspection des 

installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier l’application 

des prescriptions imposées par le présent arrêté.



  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 

protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement.,.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PREVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu parles prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploïtant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 
d'installations soumises à enregistrément non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 MESURES DE PREVENTION 
L'exploitant met en place les mesures de prévention adaptées aux silos et aux produits permettant de 
limiter la probabilité d'occurrence d'une explosion ou d'un incendie. Il assure le maintien dans le 
temps de leurs performances. Ces mesures répondent aux exigences des réglementations en vigueur. 
L'exploitant définit : 
- les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'explosion ou d'émanations 

toxiques, et notamment les zones identifiées dans l'étude de dangers. Ces zones sont reportées sur 
un plan systématiquement tenu à jour. 

- la liste des appareils et systèmes de protection susceptibles d'être à l'origine d'explosion, et 
notamment ceux identifiés dans l'étude de dangers. Cette liste est systématiquement tenue à jour. 

Le plan des zones à risque d'incendie et d'explosion et la liste des appareils et systèmes de protection 
susceptibles d'être à l'origine d'explosion sont notamment portés à la connaissance de l'organisme 
chargé de réaliser la vérification des installations électriques et du matériel utilisé. 
Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, 
des courants vagabonds et de la foudre. 
Dans les locaux de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendies, notamment lorsqu'ils 
ont été identifiés dans l’étude de dangers, les installations électriques, y compris les canalisations, 
doïvent être conformes aux prescriptions de l’article 422 de la norme NF C 15-100 relative aux 
locaux à risque d’incendie. 
Les appareils et systèmes de protection susceptibles d’être à l’origine d’explosions notamment 
lorsqu'ils ont été identifiés dans l’étude de dangers, doivent au minimum :
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- appartenir aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils Il (la lettre "D" 

concernant les atmosphères explosives dues à la présence de poussières) telles que définies 
dans le décret 
n°96-1010 du 19 novembre 1996, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à 
être utilisés en atmosphère explosible; 

- ou disposer d’une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes 
“protégées contre les poussières " dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et 
posséder une température de surface au plus égale au minimum des deux tiers de la température 

d’inflammation en nuage, et de la température d’inflammation en couche de 5 mm diminuée de 
75°C. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un rapport annuel. Ce 
rapport comporte : 

- l'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux 
effets de l'électricité statique et des courants vagabonds ; 

- l'avis d'un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du 

matériel utilisé. 
Un suivi formalisé de la prise en compte des mesures correctives est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. L'exploitant remédie aux non-conformités dans les délais les 
plus brefs. 
Le silo ne dispose pas de relais, d'antennes d'émission ou de réception collectives à moins qu'une 
étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d'amorçage d'incendie 

ou de risque d'explosion de poussière. Les conclusions de cette étude sont prises en compte dans les 
études relatives à la protection contre la foudre. 

L'exploitant est tenu de s’assurer de Îa tenue dans le temps des parois des silos. Il met en place a 
minima une procédure de contrôle visuel périodique des parois de cellules, pour détecter tout début 

de corrosion ou d’amorce de fissuration. Ce contrôle est réalisé au moins une fois par an. En cas de 
constat de l'évolution des structures, un contrôle approfondi est mené (analyse du béton, résistance, 

ferraillage,.…..) et le cas échéant, l'exploitant prend les mesures de mise en sécurité des installations 
qui s'imposent. 

CHAPITRE 2.8 INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L'installation électrique est conçue, réalisée et entretenue conformément à la réglementation en 

vigueur et le matériel conforme aux normes françaises et européennes qui lui sont applicables. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 

susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotentielles. 

Les matériels électriques sont étanches aux poussières. 

CHAPITRE 2.9 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 
4 octobre 2010 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées. 

Le relevé des compteurs d'impacts de foudre est effectué selon une périodicité définie par l'exploitant 
et suite à chaque épisode orageux. 

CHAPITRE 2.10 NETTOYAGE DES INSTALLATIONS 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés 

régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les 

canalisations, les appareils et les équipements et toutes les surfaces susceptibles d’en accumuler. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les 

procédures d’exploitation. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition 
de l’inspection des installations classées. 

Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration.



13 Ces appareils présentent toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. 
Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou d'air comprimé doit être exceptionnel et fait l'objet de consignes particulières. 
Des repères peints sur Le sol et judicieusement placés servent à évaluer le niveau d’empoussièrement des installations. 
L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter toutes fuites de poussières et, en cas de fuite, pour les résorber rapidement, 
En complément des dispositions précédentes, les locaux (espace fosse des élévateurs, tour, galerie sous-cellules, galeries inférieures...) sont maintenus dans un état de propreté poussé afin de supprimer tout début d’accumulation de poussières et tout potentiel de Propagation d’explosion. Cet état de propreté concerne tant les sols et autres lieux accessibles que les parois, coins et recoins (dessus de canalisations, cheminement de câbles électriques.) où de la poussière est susceptible de s’accumuler. 
L’exploitant prend toutes dispositions permettant de garantir cet état de propreté en toutes circonstances, notamment : 

- Surveillance de l’empoussièrement et mise en œuvre de dispositifs de nettoyage adaptés ; - Équipements nécessaires au nettoyage affectés au site et présents en permanence ; - Vérification et maintenance des installations participant à la maîtrise du niveau d’empoussièrement : efficacité du dispositif d’aspiration centralisée, étanchéité des capotages, efficacité des dispositifs de cantonnement de poussières (portes avec le système de fermeture automatique.) 
En période de collecte, l'exploitant doit journeilement réaliser un contrôle de l'empoussièrement des installations et, si cela s'avère nécessaire, redéfinir la fréquence de nettoyage. L'ensemble de ces dispositions font l'objet de consignes et l'exploitant s'assure de leur diffusion auprès du personnel et de leur stricte application.



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 

de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 

effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 

les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 

concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement 

des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels 

que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que Pétablissement ne soit pas à l’origine de gez odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 

de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

= Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 

en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 

dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 

présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…).



CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d'organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz Étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (01,3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

  Concentrations instantanées 
en mg/Nm° 

Poussières 30 mg/m° 

Conduits silos 
  

      
 



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 

secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : ° 

  

  

Origine de la ressource [Nom de la masse d’eau ou de laPrélèvement maximal annuel 
commune du réseau m3) 

[Réseau public Lorrez-le-Bocage 50         
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 

les réseaux d’adduction d'eau publique. 

ARTICLE 4.1.3. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE 

Les seuils d’alerte et de crise sont définis dans l’arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la préservation de la 

ressource en eau dans le département de Seine-et-Marne. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’ où non conforme aux 

dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 

le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de coliecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 

aériennes.



ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 
d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux vannes et les eaux usées (lavabo, toilettes, nettoyage.) : EU 

- les eaux pluviales non polluées (toitures) : EPnp 
- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (voiries, parking, aires de stockage) : EPp 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à pêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés 
par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou 

d'arrêt des installations. ‘ 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 

chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée 

lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par 

an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement 
de l'obturateur.



Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 

en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté 
  

  

  

  

  

  

      

IN°1 

[Nature des effluents [Eaux sanitaires 
Exutoire du rejet lÉpandage 
[Traitement avant rejet [Fosse toutes eaux 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective [Bande de terre 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté [N°2 
[Nature des effluents [Eaux pluviales de toitures 
Exutoire du rejet [Fossé d'infiltration puis milieu naturel 

vint de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté [N°3 
[Nature des effluents [Eaux pluviales de voirie 
Exutoire du rejet (Fossé d’infiltration puis milieu naturel 
[Traitement avant rejet Séparateur hydrocarbures 
    
ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation 

apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité 
immédiate et à l'aval de celui-ci. 
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État compétent. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

43.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 
de mélange inférieure à 100 mg Pt/1



ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 

L’'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traïtement des 
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 

des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les 

valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 et N° 3 

  

  

  

Paramètres Concentrations maximales 

mg/l 
MES 35 

DBOS 30 

DCO 125 
Hydrocarbures Totaux 10     
 



    

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 
les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 

humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles KR. 543-3 à KR. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment lés mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 

huiïleux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 
l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 

l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 

de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) 
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 

l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 
R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS GERES À L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et 

L. 541-1 du code de l’environnement.



Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter Le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS GERES A L’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

A lexception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 
Pétablissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 
déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de Fenvironnement. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 
K. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à 
R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets.



  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du Livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

Fenvironnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 

graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICEE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

        

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Emergence admissible pour la période allant de 7 h à 22h, | Emergence admissible pour la période allant 
zones à émergence réglementée (incluant le sauf dimanches et jours fériés de 

bruit de l’établissement) 22h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours 
fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 6 dB(A) 4 dB(A) 
45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 

pour les différentes périodes de la journée : 
  

        

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

sauf dimanches et jours fériés) ainsi que dimanches et jours fériés) 
[Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)     

ARTICLE 6.2.3. CONTROLE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant réalise, à ses frais et dans les trois mois suivants la parution du présent arrêté, une série de mesures en 

conformité à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 lorsque le site sera complètement réaménagé 

(diurne et nocturne). 

Tous les 5 ans, l’exploitant fera réaliser à ses frais, une mesure des niveaux d’émissions sonores par un organisme 
qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis. Les résultats seront transmis à l’inspection des 
installations classées. 
Les mesures sont effectuées selon la méfhode dite d’expertise définie en annexe de l’arrêté ministériel du 

23 janvier 1997.



CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées.



TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article 

L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.12. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETE DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTROLE DES ACCES 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans Pétude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.1.1. Accessibilité 

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services 
d’incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise 
en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en 
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.



Article 7.2.1.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation. 
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure à 

15%, 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu 

et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90KN par essieu 

ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

- chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 

Aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation et la voie engin. 

ARTICLE 7.2.2. DESENFUMAGE 

Les galeries sur-cellules, les espaces sur-cellules et les tours de manutention sont équipées en partie haute de 
dispositifs permettant l’évacuation naturelle des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés 
en cas d’incendie. 
Lorsque ces dispositifs sont constitués d’ouvertures permanentes, ils sont répartis de façon continue soit sur le 
périmètre de la partie du silo à désenfumer, soit sur ses deux plus grandes longueurs opposées. 

Lorsque ces dispositifs ne sont pas constitués d'ouvertures permanentes, ils sont: constitués d’exutoires à 
commande automatique et manuelle (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003. En 

exploitation normale, leur réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 

désenfumage. Leurs commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées 

conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

La surface utile d’ouverture de l’ensemble des exutoires, y compris les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées 
et de chaleur, n’est pas inférieure à 2% de la superficie des locaux. 

ARTICLE 7.2.3. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

La défense interne des locaux contre l’incendie est réalisée au moins par : 

- des extincteurs portatifs, répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 
des risques spécifiques, implantés à proximité des dégagements et bien visibles. Les agents d’extinction 

sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés. 

- des colonnes sèches en matériaux incombustibles et conformes aux normes et aux réglementations en 

vigueur implantées au minimum dans les tours de manutention des silos. 

- deux bornes incendie avec un minimum de 60 m°/h par borne, permettant d'assurer un débit de 120 m3/h 

pendant 2 heures et placées à moins de 200 mètres des bâtiments à défendre. Elles sont placées en dehors 

du périmètre forfaitaire d’éloignement des capacités de stockage. 

Dans les 3 mois suivants la publication du présent arrêté, une attestation délivrée par le gestionnaire du réseau ou 
par l'installateur de l'hydrant sera transmise au chef du centre d'incendie et de secours de Lorrez-le-Bocage et fera 
apparaître : 

- la conformité de l'hydrant aux normes NFS 62-200, 61-211, 61-213 ; 

- le débit et la pression mesurés individuellement, voire en simultané, sur l'hydrant qui ne doivent pas être 
inférieurs à 60 m°/h sous 1 bar pour les hydrants de DN100 ; 

- le débit simultané délivré par le réseau d'adduction d'eau : celui-ci résulte de la somme des débits mesurés 

simultanément sur 2 hydrants, avec un minimum de 60m°/h par hydrant ; 

- la capacité du réseau à assurer le débit de 120 m°/h pendant une durée de deux heures miniaum. 

Un exemplaire de ce document doit aussi être transmis à monsieur le directeur départemental des services 
d'incendie et de secours - service prévision - 56 avenue de Corbeil - BP 70109 77001 MELUN CEDEX.



ARTICLE 7.2.4. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention et d'appel des secours 
extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Ces consignes sont portées à la connaissance du 

personnel et affichées. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Des procédures d’intervention pour la gestion des situations d'urgence sont rédigées par l'exploitant et 
communiquées aux services de secours. Elles doivent notamment comporter : 

- le plan des installations avec indication : 
- des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles d’apparaître 
- les mesures de protection 
- les moyens de lutte contre l’incendie 

- les dispositifs destinés à faciliter l’intervention des services d'incendie et de secours 

- les stratégies d’intervention en cas de sinistre 
- la procédure d’intervention en cas d’auto-échauffement 

L’exploitant doit s’assurer à l’avance, de la mise à disposition rapide en cas d’incident ou d'accident : 

— des moyens nécessaires pour surveiller et contrôler l’évolution de la situation (visualisation des zones 

chaudes, taux des gaz de combustion CO et O>, ….) dans la ou les cellules en feu, 

— des moyens nécessaires à la surveillance des températures dans les cellules susceptibles d’être impactées, 

par effet domino de l'incident ou exposées au risque d’auto-échauffement, 
des moyens de lutte contre l’incendie, notamment pour ce qui concerne les réserves d’émulseurs et pour ce 

qui concerne l’éventuelle réalisation de piquages, 

— de moyens nécessaires pour réaliser dans un délai court une vidange sûre des cellules, 

— ainsi que des moyens organisationnels associés. 

Les dispositions correspondantes figurent dans les procédures d'intervention pour la gestion des situations 

d'urgence citées ci-dessus. 

Le personnel y compris intérimaire et saisonnier est entraîné à l’application de ces procédures ainsi qu’à la mise en 
œuvre des moyens de lutte contre l’incendie en place sur le site. 

L'exploitant réalise tous les deux ans un exercice d’incendie de silo, afin de vérifier l’efficacité des dispositions 
contenues dans les procédures d’intervention pour la gestion des situations d’urgence. 

L’inspection des installations classées et les services d’incendie et de secours sont informés préalablement de la 
date de cet exercice. Cet exercice doit notamment permettre de vérifier l’efficacité des dispositions 
orgavisationnelles, des moyens de lutte contre l’incendie. 

A l'issue de chaque exercice, un compte-rendu et un bilan des actions correctives sont rédigés, consignés dans un 

registre et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATERIELS UTILISABLES EN ATMOSPHERES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 

du décret du 19 novembre 1996 susvisé. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

L Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.



Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

IL La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

En cas d'accident, les eaux sont évacuées vers une rétention de 450 m°. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les 
travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d’intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis 
sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le «permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 
par l'exploïtant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3. VERIFICATION PERIODIQUE ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS 

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par 

exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 
vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

CHAPITRE 7.6 CONSIGNES DE SECURITE ET PROCEDURES D’EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et 
le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),



- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc., 

- obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

CHAPITRE 7.7 SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION/FORMATION 

L'exploitation des installations visées à l’Erreur ! Référence non valide pour un signet. titre I, du 
présent arrêté se fait sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 

spécialement formée aux caractéristiques des installations et aux questions de sécurité. 

Le personnel reçoit une formation spécifique aux risques particuliers liés à l'activité de 

l'établissement. Cette formation fait l'objet d'un plan formalisé. Elle est mise à jour et renouvelée 

régulièrement. 

Lors des situations dégradées ou à risque, l’exploitant doit assurer une surveillance permanente du 
site par du personnel formé et compétent (y compris la nuit, le week-end et les jours fériés) et ce 

jusqu’au retour à une situation normale. 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite 

à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

CHAPITRE 7.8 LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers, la liste des équipements et paramètres 
concourants à la maîtrise des risques en fonctionnement normal, transitoire ou en situation 
accidentelle afin de prévenir les causes d'un accident pouvant porter atteinte à l’environnement ou 

d'en limiter les conséquences. 

Cette liste est régulièrement mise à jour et est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Les équipements concourants à la maîtrise des risques sont conçus de manière à résister aux 
contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à l’exploitation et à l’environnement du système 

(choc, corrosion...). 

Ils font l'objet d'essais périodiques et d'un entretien régulier selon un programme prévisionnel établi 
par l’exploitant. Les opérations de vérification et de maintenance de ces équipements sont 
enregistrées et archivées. 

En cas d’indisponibilité d’un de ces équipements, l’installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si 

l'exploitant a défini et mis en place un dispositif compensatoire dont il justifie de l’efficacité.



  

TITRE 8 - DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIERES APPLICABLES AUX SILOS DE 
CEREALES 
    

CHAPITRE 8.1 PREVENTION DES RISQUES D'EXPLOSION ET D'INCENDIE ET MESURES 
DE PROTECTION 

ARTICLE 8.1.1. MESURES DE PROTECTION POUR LIMITER LES EFFETS D'UNE EXPLOSION 

L'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux silos et aux produits permettant de 
limiter les effets d’une explosion et d'empêcher sa propagation. Ces mesures sont réalisées 
conformément aux réglementations en vigueur. 

ARTICLE 8.1.2. ÉVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 
  

  

  

  

  

      

Localisation Surface soufflables (m°) 
tour de manutention du silo 1 1638 

cellules C1 à C6 du silo 1 : 35,4 

cellules C7 à C10 du silo 1 : 64,8 
galerie supérieure du silo 1 — ‘406 
[Explosion cellules silo 2 _ ‘ 1086   

    

Ces évents/parois soufflables sont disposés de façon à ne pas produire de projection à hauteur d’homme en cas 

d’explosion. 

ARTICLE 8.1.3. INSTALLATIONS DE DEPOUSSIERAGE : 

Les silos sont équipés d'uné installation de dépoussiérage constituées de 2 filtres à manches. 

La poussière est récupérée au niveau du local à poussières situé au pied du silo 1. 
Le stockage de poussières récupérées se fait à l'extérieur des silos. 

Afin de limiter les effets d’une explosion, les dispositions suivantes sont notamment prises pour le 
dispositif de dépoussiérage : 

- les filtres à manches sont protégés par des évents ; 

- la sortie de l’évent est aménagée vers l’extérieur du bâtiment à travers une canalisation de 
décharge ; 

- pour éviter la propagation de l’explosion, un système anti-retour d’explosion au niveau du réseau 
“ air sale ” est mis en place ; 

- le dépoussiéreur est découplé de la trémie de récupération des poussières. 

ARTICLE 8.1.4. DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LES MESURES DE PROTECTION 
POUR LIMITER LES EFFETS D'UNE EXPLOSION: 

Les dispositifs de protection cités au présent article sont conformes aux préconisations de l’étude de 

dangers du site et dimensionnés conformément aux normes en vigueur. 

L'exploitant assure le maintien dans le temps de leurs performances. 
Les dispositifs de découplage sont dimensionnés de manière à résister à une explosion primaire 
débutant dans l’un des volumes adjacents. Les communications entre volumes sont limitées. Les 

ouvertures pratiquées dans les parois intérieures pour le passage des transporteurs, canalisations, etc., 

sont aussi réduites que possible. 
Les parois et portes participant au découplage des bâtiments ont une résistance au moins équivalente 

à celle des murs et structures sur lesquels elles sont installées, (hors partie soufflables). 
Lorsque le découplage comprend ou est assuré par des portes, celles-ci sont maintenues fermées, hors 

passages, au moyen de dispositifs de fermetures mécaniques. L’obligation de maintenir les portes 
fermées est affichée.



Pour assurer le découplage des galeries enterrées non éventables avec les autres volumes des silos, un 

découplage entre la tour et la galerie enterrée est en place de façon à stopper une explosion se 
produisant dans la tour et se propageant vers la galerie. 

L'ensemble des ouvertures communicant avec les galeries inférieure et supérieure (portes et trappes 

de visite des cellules) est fermé pendant les phases de manutention 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter l’exposition de personnes à la flamme 

sortant des évents ou surfaces soufflables en cas d’explosion. Ces surfaces sont orientées vers des 
zones non fréquentées. 

ARTICLE 8.1.5. AIRES DE CHARGEMENT ET DE DECHARGEMENT 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière à 
retenir au mieux les corps étrangers. 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 

— soit suffisamment ventilées de manière à éviter la création d'une atmosphère explosive (cette 
solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage ou de nuisance pour 

les milieux sensibles) ; 
— soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. 

Ces aires doivent être nettoyées. 

ARTICLE 8.1.6. SURVEILLANCE DES CONDITIONS D'ENSILAGE 

L'exploitant s'assure périodiquement que les conditions d'ensilage des produits (durée de stockage, 

taux d'humidité, etc.) n'entraînent pas de fermentations risquant de provoquer des dégagements de gaz 
inflammables et des risques d'auto-échauffement. 
L’exploitant définit, pour chaque produit qu’il stocke sur son site, les paramètres correspondant aux 

conditions “ normales ” afin de prévenir le risque d’auto-échauffement ou de combustion. Ces 

paramètres font partie de l’ensemble des points contrôlés par l’exploitant dans le cadre de 

l’exploitation de son silo. L’exploitant intègre ces dispositions dans les consignes de sécurité et 

procédures d'exploitation du site. 

La température des produits susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de sondes 

thermométriques fixes avec un dispositif de déclenchement d'alarme en cas de dépassement d'un seuil 
prédéterminé. 
L'exploitant doit s'assurer de la pérennité et de l'efficacité dans le temps de ces sondes. 
Le relevé de température est périodique, selon une fréquence déterminée par l'exploitant. Il donne 

lieu à un enregistrement tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Des procédures d’intervention de l’exploïitant en cas de phénomènes d’auto-échauffement sont 
rédigées et communiquées aux services de secours. 

Des rondes régulières, selon une fréquence définie par l’exploitant, sont assurées par le personnel 
pour détecter un éventuel incendie, auto-combustion ou fermentation. 

L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires afin d’éviter les infiltrations d’eau susceptibles de 
pénétrer dans les capacités de stockage. 

Les produits doivent être contrôlés en humidité avant ensilage de façon à ce qu'ils ne soient pas 

ensilés au-dessus de leur pourcentage maximum d'humidité. 

ARTICLE 8.1.7. PREVENTION DES RISQUES LIES AUX SYSTEMES DE DEPOUSSIERAGE ET DE 
TRANSPORT DE PRODUIT 

Les systèmes de dépoussiérage et de transport de produit sont conçus de manière à limiter les 

émissions de poussières. Ils sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un 

incident de fonctionnement et l’arrêt de l'installation.



Les installations de manutention sont asservies au système d'aspiration avec un double 
asservissement : les installations de manutention ne démarrent que si le système d’aspiration est en 
fonctionnement ; elles s’arrêtent immédiatement en cas d’arrêt du système d'aspiration après une 
éventuelle temporisation limitée à quelques secondes /ou le circuit passe immédiatement en phase de 
vidange et s'arrête une fois la vidange terminée. 
Le système d’aspiration est correctement dimensionné (en débit et en lieu d'aspiration). 

Les installations de dépoussiérage sont équipées de capteurs pour mesurer la dépression des filtres 
d'aspiration des poussières avec asservissement à un klaxon local et à un arrêt du ventilateur en cas 
de défaillance. 
Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières ; ils sont 
convenablement lubrifiés. 
Les organes mobiles risquant de subir des échauffements sont périodiquement contrôlés. Ils sont 
disposés à l'extérieur des installations qu'ils entraînent. 
Les transporteurs à chaînes sont équipées des éléments de sécurité suivants : 

— détecteur de bourrage, 

— contrôleur de rotation 

Les élévateurs sont équipées des éléments de sécurité suivants : 

- détecteur de bourrage, 
— contrôleur de rotation 
— capteurs de déport de bande 

L'exploitant établit un programme d’entretien des dispositifs cités au présent article, qui spécifie la 
nature, la fréquence et la localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le 
personnel. Le suivi et les travaux réalisés en application de ce programme sont consignés dans un 
registre tenu à la disposition de l'inspection dés installations classées. 

Il n'y a pas de moteurs dans les cellules de stockage fermées. 

Les parties mobiles de la vis transporteuse sont équipées de protection.



  

TITRE 9 SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de ceîte surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 

les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 
Surveillance des rejets 
L'exploitant fait procéder au moins tous les 3 ans à des mesures des émissions de poussières qui portent sur 
chacune des émissions canalisées des silos. 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent paragraphe est transmis à 

l'inspection des installations classées sous une forme synthétique accompagnée de commentaires expliquant les 
éventuels dépassements constatés, leur durée ainsi que les dispositions prises afin d’y remédier et qu’ils ne puissent 
se reproduire. 

Les méthodes d’échantillonnage, de mesure et d’analyse sont conformes à celles définies par les réglementations ou 
normes françaises ou européennes en vigueur. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du Erreur ! Référence non valide pour un 
signet., notamment celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas 
échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 
installations ou de leurs effets sur l’environnement.



  

TITRE 10 - ÉCHEANCES 
  

  

Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 
  

Niveaux sonores Dans les 3 mois suivants la publication du présent 
arrêté, puis tous les 5 ans 

  

Notification de mise à l’arrêt définitif B mois avant la date de cessation d'activité 
  

  [Une attestation délivrée par le gestionnaire d 
réseau ou par l'installateur de l'hydrant   ans les 3 mois suivants la publication du présent 

arrêté     
 



  

TITRE 11 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 

ARTICLE 11.1.1 FRAIS 
Tous les frais occasionnés par l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

ARTICLE 11.12 RESPECT DES DISPOSITIONS DU PRESENT ARRETE 

En cas de non-respect de l’une des dispositions qui précèdent, il pourra être fait application des sanctions prévues 

par les dispositions prévues à l’article L514-1, livre V, titre I— chapitre TV du code de l’environnement relative aux 

installations classées pour la protection de l’environnement, sans préjudice des condamnations qui pourraient être 

prononcées par les tribunaux compétents. 

ARTICLE 11.13 INFORMATION DANS L’ETABLISSEMENT 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l’exploitation, à la disposition des autorités chargées d’en 

contrôler l’exécution. 
Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon visible dans l’établissement. 

ARTICLE 11.1.4 INFORMATION DES TIERS (ART.R 512-39 du code de l’environnement) 

Une copie de l’arrêté est déposée en mairie et peut y être consultée. 
Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché 

en mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé 

par les soins du maire. 
Une copie de l’arrêté sera également adressé aux communes de : Chevry en Sereine, Thoury-Férottes, 

Saint Ange le Viel, Villemaréchal, Paley, Villebéon et Vaux Sur Lunain. 

L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l’acte pour une durée identique. 
Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 

diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 11.15 DROITS DES TIERS (ART. L514-19 et L514-20 du code de l’environnement) 

Les autorisations et enregistrements sont accordés sous réserve des droits des tiers. 

Lorsqu’une installation soumise à autorisation est exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d’en 

informer par écrit l’acheteur ; il l’informe également pour autant qu’il les connaisse, les dangers ou inconvénients 

importants qui résultent de l’exploitation. 
À défaut, l’acheteur a le droit de poursuivre la résolution de la vente ou de se faire restituer une partie du prix. Il 

peut aussi demander la remise en état du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette remise en état ne paraît 

pas disproportionné par rapport au prix de vente. 

ARTICLE 11.1.6 DELAIS et VOIES de RECOURS (art. L.514-6 du code de l’environnement) 

La présente décision peut être déférée devant le Tribunal Administratif 
(Tribunal Administratif de Melun — 43, rue du Général de Gaulle — 77000 MELUN) : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a 

été notifiée; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux 

articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions. 

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de 

ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise 
en service.



Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant autorisation ou 
enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 
arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 11.1.7 NOTIFICATION et EXECUTION 

- le Secrétaire Général de la préfecture de Seine-et-Marne, 

- Je Sous-Préfet de Fontainebleau, 

- le Maire de LORREZ-le-BOCAGE-PREAUX, 
- le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Environnement et de l'Energie d’Ile-de-France à Paris, 
- le Chef de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale et Interdépartementale de PEnvironnement et de 

l'Energie d'Ile-de-France à Savigny-le-Temple, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à la 

société TERRES BOCAGE GATINAIS sous pli recommandé avec avis de réception. 

Melun, le 27 juillet 2012 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation 
le Secrétaire-Général, 

  

COPIE à : 

- la SCA TERRES BOCAGE GATINAIS 
- le Sous-Préfet de Fontainebleau, 

- le Maïre de Lorrez-le-Bocage-Preaux, 
- les Maires de Chevry-en-Sereine, Thoury-Ferottes, Saint Ange le Vieil, Villemarechal, Paley, Villebeon et Vaux-sur-Lunain, 

- Je Directeur départemental des territoires (SEPR — pôle risques et nuisances) 
- Je Directeur départemental des territoires (SEPR — pôle police de l’eau) 
- le Directeur départemental des services d’incendie et de secours 
- le Chef de l’Unité Territoriale de Seine-et-Marne de la Direction Régionale des Entreprises, de la concurrence et de la 

consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) 
- Le Délégué Territorial de 1 Agence Régionale de Santé (ARS) 
- SIDPC 
- le Directeur de l’Agence de l’Eau Seine Normandie 
- le directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie à Paris. 
- le chef de l’unité territoriale de Seine-et-Marne de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de 

l'énergie à Savigny-le-Temple.




